
REGLEMENT DE LA MEDIATHEQUE 

 

1. Horaire d’ouverture: 

Du lundi au vendredi :  Samedi : 

 Matin :  08h30 à 12h 00  Matin :  08h30 à 11h 30   

 Après-midi :  14h00 à 17h30 Après-midi : 14h30 à 17h30 

A partir de 17h00, tous les emprunts et les photocopies seront refusés. 

Services proposés : 

 Consultation des livres, des revues, des magasines ; écoute des cassettes, des CD ; visionnage des films 

DVD, VCD, regarder TV5, se connecter à Internet… 

2. Tarif d’adhésion : 

- Par année :  + 140.000vnd pour les élèves et les étudiants 

  + 200.000vnd pour tout autre adhérent 

- Par 06 mois : 120.000 vnd pour tous les lecteurs 

3. Classement des livres : 

Les livres sont classés par côte et par ordre alphabétique. En cas de difficultés dans vos recherches, 

n’hésitez pas à contacter les bibliothécaires. 

4. Nombre de documents et durée d’emprunt : 

- 4 livres : 3 semaines + 1 semaine complémentaire accordée sur demande 

- 4 revues : 3 semaines  

5. Retard : 

Si le matériel n’est pas rendu à la date fixée, une pénalité sera infligée : 

- 5 000 dongs par un materiel pour 1 jour de retard 

Vous serez interdit d’emprunt pendant 2 mois si vous dépassez plus de 2 semaines le délai donné 

6. Perte de matériel : 

- Livre perdu : 200.000 dongs/1 livre 

- Revue perdue : 50.000 dongs/1 revue 

- Vol des livres et matériels : arrêt définitif d’emprunt. 

7. Toutes les affaires des lecteurs (manteaux, chapeaux, sacs, cahiers, livres…) sont obligatoirement  

mis sur l’étagère à l’entrée de la bibliothèque. 

8. Si vous souhaitez faire des impressions ou des photocopies, procurez-vous une carte de 

photocopie (10.000 dongs pour 20 copies) 

Les photocopies des documents complets seront strictement refusées. 

9.  Si vous souhaitez emprunter les DVD films, déposez une cotisation de 50.000 vnd/DVD, vous 

récupérerez la cotisation au retour du DVD emprunté. 

Nous vous remercions de bien vouloir prendre soin des livres et du matériel mis à votre disposition 

dans cette Bibliothèque. 

 

  INSTITUT FRANÇAIS À DANANG 


